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Aides doctorales partielles pour un séjour de recherche du CIERA

le 30 avril 2013
Le CIERA propose des bourses de recherche pour des séjours de 4 mois maximum en Allemagne.

Celle aide est destinée à des doctorants déjà bénéficiaires d'une bourse ou allocation de recherche.

Les aides à la mobilité doctorales peuvent être attribuées un maximum de 2 fois au cours de la
thèse. Ce renouvellement de l'aide n'est en aucun cas automatique. Les allocataires qui en font la
demande doivent présenter un nouveau dossier de candidature comprenant un rapport d'étape. Ce
dossier fera l'objet, au même titre que les autres candidatures, d'un examen de la commission.

Date limite : 30 avril 2013

Site de référence : http://www.ciera.fr/ciera/spip.php?article238

Courriel : ransinan@ciera.fr

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr
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